
 

 

 

 

 

 

COMPTE-RENDU 
  
 

CONSEIL MUNICIPAL 
du Lundi 1er juin 2026 

 
LISTE DES DELIBERATIONS 

 

 

 

                                                   
  
 
 
 
 
 

 

 

 
L'an deux mil vingt-six, le premier juin à dix-neuf heures, s'est assemblé au lieu ordinaire de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Norbert SAMAMA, Maire du POULIGUEN, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué le 26 mai 2026. 
 
Présents : M. Norbert SAMAMA, Maire ; M. Alain GUICHARD, Mme Erika ETIENNE, M. Frédéric 
DOUNONT, Mme Marion LALOUE, M. Didier BRULÉ, M. Patrick GUÉGUEN, Mme Réjane DOUNONT, 
M. Serge POINTIÈRE, M. Hervé HOGOMMAT, Mme Nicole GOURLAOUEN, M. Luc FORESTIER, M. 
Gilles FLAGEUL, Mme Katherine LE FOLL, M. Pierre-André LARIVIÈRE, Mme Anne MAZZANTI, Mme 
Marie THIPHAINE, M. Cyrille CARON, Mme Amélie FRÉCHINIÉ, M. Alain DORÉ, Mme Françoise 
RABIER, M. Nicolas PALLIER, M. Antoine LUSSIGNOL, M. Hugues RABREAU, Mme Fabienne LE 
HÉNO. 
 
Absents excusés :  
Mme Anne-Laure COBRAL de DIEULEVEULT, ayant donné pouvoir à Mme Erika ETIENNE 
Mme Claudine BOURGEOIS, ayant donné pouvoir à Mme Katherine LE FOLL 
 
Assistaient également à la réunion : 
M. Hervé SABAROTS, Directeur Général des Services 
Mme Ludivine MONNET, Directrice financière 
M. Benoit AUDRAIN, Directeur de la communication 
 
L'assemblée a choisi, en son sein, comme secrétaire, Mme Réjane DOUNONT, fonction qu'elle a 
acceptée. 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de conseillers en exercice : 27 
Membres Présents : 25 

Ayant donné procuration : 2 
Nombre de Votants : 27 

 



 

 

 

 

 

 

 
 
 

------------------------------------------------ 

 
Questions orales 

 
------------------------------------------------ 

 
Décisions du Maire (voir annexe) 

 

------------------------------------------------ 

 

 
L’ordre du jour étant clos, la séance est levée à 19h49. 

 

 

   

 

   
 

 

 
          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu pour être affiché le 3 juin 2026 conformément aux prescriptions de l’article L 2121-25 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

 
          

N° Rédacteur Rapporteur Objet 

1 SGAL M. le Maire 

Convention de partenariat ouverture Accueil collectif de 

Mineurs Espace jeunes 10-17 ans Batz-sur-Mer et Le 

Pouliguen - ADOPTÉE à l’unanimité 

2 RH M. GUICHARD 
Création et recrutement de deux contrats d’engagement 
éducatif (CEE) - ADOPTÉE à l’unanimité 

3 RH M. GUICHARD 
Comité social territorial : nombre de représentants du 
personnel, Paritarisme numérique et recueil avis des 
représentants de la collectivité - ADOPTÉE à l’unanimité 
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